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Le Parlement
appelé au secours
de la Justice

•. Le premier président
de la cour d'appel
de Mons lance un cri
d'alarme: « La Justice
craque de partout. »
•. Philippe Morandini
demande donc
aux parlementaires
de voter les crédits
nécessaires pour
que les cours
et tribunaux disposent
des moyens humains
auxquels ils ont
légalement droit.

Philippe Morandini n'est
pas un habitué des décla-
rations fracassantes, res-

pectant plutôt le devoir de ré-
serve du magistral. Mais ceUl'
fois, c'est un vrai cri d'alarme
que lance le premier président
de la cour d'appel de Mons, Qui
interpelle les parlementaires sur
l'état de la Justice, précisément
sur le nombre insuffisant de
magistrats et greffiers, taute de
remplir le cadre pourtant prévu
par la lni. Pourquoi se tourner
vers les parlementaires? Parce
que le guuvernement étant en
a/hlires courantes, ce sont eux
qui sont cn mesure de yoter, via
les douzièmes provisoires, les
crédits suffisants pour que lcs
moyens humains définis par la
loi soient effectivement attri-
bués aux cours et tribunaux,

«.le m,' permet" œfte liortie
pan'e que je mds trè,~inquiet de
l'absent'e de possibilitl d" pou,
['oir elWOI't'rendre ce service pu,
bli/' qu'est la Justice, nous ex-
plique-t-iL Le gll/It'e/'llemellt e.oJt
tombé et trlUSle., purii" pl/rlenl
de pmgl'll!l1me, de, priorités du
dto,1jI'n, mui .• qmlsi lllllèlllJ. ne
parle de lu Justice, de "ml
manque crucial de moyclls hu·
mains, Elle ne semble pas étre
li/le prim'it,: ulor" que l'lm parle
d/' 1't'1WiIVeaudimocmtique. Alu
dblllll'chl' se veut C"Onstrudi'L'e,
pas dù'igir t'Imb'e Uli gmweme·
II/ent, dlIRS l'inléril des ci,
toyell,~,»

De quoi parle-t-on?

Un tiers des
effectifs manquants

"La loi IM.'ignelUlnombre de
magistrats pur juridiction, dé-
taille Philippe Morandini. Etant
dormi! la lJ1Jlitiqllede rédue/ion
budgétaire, le gouvememellt a
dimimié d'initiatÎl!e ce cudre. il
go % pOlir Ic,. lIIugi.•truts et il
84< % pou r le.' greffier." Mais fIl

raison de la chute du gOUL·eme·
nlt'nt en décembre, œlte réduIè-
lion de,~ "odres Il 'a pllli été
1:r(/1l.~critedan•• un le.l'te de loi.
Celo ne pose pa.. de pmMè11le
avec un gOllt'e'nwmml de plein
c,l'en;ice; mui" dùonnuis le
gallvemement n'a "Iu.. de majo'
rité, il fit' peut dè" lors quappli,
quer la loi telle qu'elle e.t:isle,»
C'est-à-dire le cadre plein, «dé-
fini pur hl loi comme élant le
nombre dl' per,'OIlIles (mugi.,-
trots et pers01l/idJudiâuire) in-

dispensabk, puur pel'mettre le
.Iimetimmement d'une jurillic-
l'ion )-)_

Or, pour parler du Hainaut,
fief de Philippe Motandini. un
tiers des effectifs manquent à la
ceJur d'appel de Mons: «M«lpé
!IIU loi votie l'Ji mui 2018 qui
nU/inlient 1" eadre légal ù 3D+l
mugistrat", le lIombre dl' pIllas
oUI'erics par ,,, pouvoir e;rim!il
a été limité. /1lmCllallt li;ffer:tifà

23 mugistmts. Compt" Imu de
deu;!' malades de I<mgJHdurée.
la lmlt' ,lrrit donc filire fa,'!' il
wu' charge d" tJ'lwail identique
avec Utl tiers d'ejfe"tifs en
moins.» Quant au tribunal de
première instance do Hainaut,
seules 78 places y sont (lccupées
sur 97 (soit 80 %), "El t'n ma-
tihe pérrule. il I(IJ Il plu" pel"
sonlle, Cil l'lli,,,n de 5 dépari,'
d'un t'Oup.Je nt' sais donc plus
.fixer de mur dh.,süe..~. Je Jois
faire appel il des Juge.~ retrai,
tés, »

Et" il marlque uu,.si Je8 mu-
gist1'llis Ù l'Uvelles, ù Namur, en
Lu"l'emmmrg", »,

Retour de l'arriéré
judiciaire

Résultat: l'arriéré judiciaire,
qui avait été résorbé en Hainaut
voici qnatl'c ou dnq ans, va re-
monter en flèche pemr atteindre
un ou deux ans de retard. «El
on u beuII. aiel; interpeller: l'iCll

n'y .filit », déplore le chef de
corps, Ce qui a des consé-
quences très concre'tes pour les
gens. Il illustre: «Ce SOllt de,'

affaires de coups el blessure., ['11-

IOlllaires pUUI' le,'quelle>!on Ile
peut I)ctro,ljer d'indel1lllisutùm
ni sUlu'tionncr avant un ŒfI rt
demi al! deua:'ailS CIl raison de
ce retard, Ce ."mt de.• uffuires de
pensùm ulimentaire, dont les
I1wnUI!!.~font uppel de la déci-
sion CIl première instance, pour
lei!quelle,. 011ru arriver il del1...l·
I11lS d,mente, Ce SOI// dei! pa-
rents d'un ellfiml violé qui
clllltestent la slIllclion infli{{ée

en première installCf et qui at-
tt11dent. le temps que lim juge.
CI' sont les purenl" d'une jeune
fi Ile égorgée qui ne sat'ellt pa••
quand aura lieu le pmcès l'Il

rour d'Issises. Ce s/lnt des gel!S
victimes d'rm/! arnaque et qui
attendent le remlmur,"emmt du
pr~judice". »

Voilà pourquoi Philippe Mo-
randini en appelle donc aux
parlementaires: «Dan,~ le mdn'
du débat budgétaire. je leu r de-
mande de se pr:ncher 8111' le bud-
gel dl' lu Ju,tice, El pour une
bmml' ge,~tùm de l'Elat en af;
fai re,~l'OUrrlll tes, €lU'ils allouenl
il la Justiœ, via les douzièmeB
pl'll1'isoireiJ, les moyen., prét'uli
par la lui. Les parlementaire ••
wul Ie.~.~eut.~représelltunts .Je la
nution. !ü ont III possibilité de

décider, J,n' don/' l'espoir que fC-
la bouge. Car mun équipe est dé-
hordée. e.r.•allgue alors lIu'elle
fiât UII tmvoil de qualité dans
l'intérêl du jl1.,ticiab!e. Nilya/lt
plus qU'llIl juge .'11 l' lmi ••, ji1i
uin.,i dû 11111lulerle,~audiences
de janvier et fëvrier de III IrrJi,
sième dlllmbre /'O/'rediullllelle
de la ('Olll' dàppel de Mous, »

« Une politique
budgétaire»

Le chef de CClrpS déploft·
«/lllr politique purement bud·
gétaire. (JI' lejillll'tiollllemfllt de
l'Etaln'eNt pas que bllrlgrftuire»,
Et interroge: "Qud est tilllé-
l'rt, .•i ça ji))l{'tùmne bien ù
30+1. de TWU,'laisser il 21, alllTs
que cela fàit /(/1 uri que je di.•

qar!T/va avoir lm problème? On
a l'impre,.sùm d'ull désinlérêt tu-
tal }JIlUrlu Ju",ù'e. Or, salis sell-
timent dl' justice. il Il 'y u }JIIS

d'Etat de droit. El ,U l'mmILence
Ù ('l'uquer de parimd", Il faul
d'urgcrll'f rtnJenir al! mdl'f de
hase, Muis le catil't' mm rempli
der..··iellfla /IllJ'1lle, Je ne L'fllcl'

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 23/01/2019

Matières fédérales - Justice Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
23/01/2019

plus Irm'ailler an ",buis. l!l'U
une nonne L'iolie Ions le.,Jour., 1
A travers le re,'pt'Cl ponr la .Jn",
fiee. il en t'U du respect pour le
C'itllye.ll, "

Reste la quesü(Jn du coût:
quels moyens faudrait-il dégager
pour complétl'r les cadres?
" QUClIld ml pose la questio/!, il
n',st pus possible de suvoir ce
qne coûte un re"sort de to"r
d'appel ... Rien que pour la cour
d'appel de Mons, l'est en tout aiS

l'équivalent de sept salaires.
Mais le.. parlementa;re" ne
doivent pas penser qne le budget
Ilctue! est III! budget légal, pu;,'-
qll'il l'l'PO," sur un cl/drt· ré-
duit, "

S'ajoute un autn' problème
concret: lorsqu'une place est
vacante, il taut que l'exécutif
" publie ", «Olll'rl'" ceUe place
pour que le partant puisse être
remplacé. Or, il tarde souvent à
le taire ... "Pourquoi le pOl/voir
Judiciaire doit-il dépendre de
l'e:nicutif pour que l'On (lUt're
de., plaus aU't'quelles ila dmit
par lu loi?, demnnde d'ailleurs
Philippe Morandini. 011 doit
chaque jà'-s attendre, Le temps
que les plates soiell t publiée.s et
les gen.s nommés, eest un Wl
d'inCl/rie!" Et il se po,e des

qUl'StiOIlS sur la manière dont
ces postes vacants sont ouverts:

"Début jUllViel', le pmH'Qir t',l'é-
t'UNf a ]Jaillir ceriains ]Jo"tes
meants au sein d" grrdfe.s de
ceJ1aim" juridierùms, Mais
pourqu(li limiter l'O/ll'erture de-s
]J1lSte,' Vacant .• ù tel nombre ail
still d'une jllridielùm, et nOIl il.
tmlte,s les juridictions qui sonl
C11 d(fiât ? "

Les députés lëdéraux sont
donc appelés à régulariser la si·
tuation, A profiter de leur pou-
voir de décision durant les
quatre mois d'aHaires courantes
pour rendre à la Justiœ les
moyens humains auxquels die a
droit. Répondront-ils à L'et ap-
pel ?_

MARTINE DUBUISSON

problème La magistrature ne fait
plus rêver les avocats

1Où les magistrats sont·i1s les
plus nombreux? U'S chiffres

avancés par le ministre de la
]rntil'l' lui-même font êtat d'un
meilleur talLXde remplissage du
cadre en Flandrt, qu'en Wallo-
nie, Attentiou: l'Cs chiffres
tiennent compte des places va-
cantes, et pas de cc11aincs ab-
sences, Ils sont donc souvent
plus importants que la réalité
de terrain, Ainsi, au niveau du
ministère public, la }o1andre af-
fiche un taux de remplissage de
92 %, contre 86 % en Wallonie.
Au niveau des magistrats du
siège, le tau..x de remplissage
moyen est de 88 % chez nos
voisins flamands, contre 86 %
en Wallonie. On ne peut pas
dire que les grandes villes sout
plus lésées que les autres, en
tOlL' les cas au vu ùes cbiffres :
places vacantes incluses, le par-
quet de Liège affiche un taux de
go % contre 50 % pour le
Luxembourg (qui, pour des
questions de mobilité notam-
ment, n'attire pas trop les ma-
gistrats), Celui de Mons esi à
82 %, tandis qu'il est à 88 '10 à
Bruxelles avec des disparités
entre lc..~francopbones (8:3 %)
et les néerlandophones (91 "lu).

2 Le Nord est-il privilligié
quant au nombre de magis-

trats? Si les chiffres montrent
que la Flandre est mieux dotée
en la matière, cela ne veut œ-
pendant pas dire qu'une partie
de la Belgique a été "priT.'ilé-
!,'Îée,,: la Wallonie a eu à faire
face à un nombre tort bas de
candidatuccs, et Cl' pbénomène
de désintérêt pour la magistra·
ture n'est rcneuutré que dans le
sud du pays, Ainsi, sur 175
place.~ de magistrats franco-
phones déclarées vacantes en
2017, "~eul(',, 89 (lnl pu itte
}XJlIft'ue-s, "lieU/Il' persmme ne
,~'étalll portée t'll/llliclllte }Xl ur 86
pluœs", expliquait le Conseil
supérieur de la jlL,tice à
l'époque, Le manque d'attrait

touchait, ajoutait Il' CSJ. plus
particulièrement la fonction de
subs1itut du procureur du Roi.
En avril 2018, le Moniteur
belge annonçait 46 places va-
canles de stagiaires judiciaires
pour l'année 2018-2019, dem:
tiers de francophones et un
tiers de néerlandophones qui
ont débuté dans la magistrature
dès octobre dernier, ., Ulle bou,f

fée d'o,rygène pOlir la Ilwgi.,tra-
ture francophone, qui prim il
reauter", commentait IL, CSJ.
Les stagiaires judiciaires ne
sont cependant opémtionnels
au sein de la magistrature
qu'après deux ans de St.1ge.
Pour faire face il la pénurie, un
seeuod eX1lmend'accès il la ma-
gistrature a été mis sur pied par
le CSJ l'automne demier.

3Quels sont les dlilais pour
devenir magistrat? Les sta-

giaires judiciaires évoqués plus
baut ont donc deux ans de
stage avant de devenir magis-
trats, Les juristes plus ehevrtln-
nés (cinq ans d'expérience pour
entrer au Ministèrt' public, le
double pour aller au siège) qui
ont passé l'examen d'aptitude
pr(,tessionnell" entrent en fOI\c-
tion au plus vite un an après
leur inscription au premier exa-
men. Il y a une «troisième
voie »), u~ examen oral avel'
prise dl' fonction plus mpide.
mais il Il'est accessible qu'avec
une expérience de plus de vingt
ans.

4 La masistrature fait-elle en-
core river Id avocats ?

Tell" est la question à laquelle
le CSJ, en collaboration avec
Avocats,be et l'OVB (ordre des
barreaux flamands), vient de
tenter de répondre au travers
d'ull sondage réalisé auprès de
500 avocats belges, "Ce.fJ da"
,Ilhes {mnles, le COiU..eil supé-
rieur de lu justire a (v1l,~tllN

une bu isse imfl0l1U1lu de,. ills-
criptions aux e<"cmllellsd'trrd'-S ù

la mugiR/mtllre ", l'xplique le
CSJ qui dunne des chiffres alar-
mants: depuis 2014, on cnrt'-
gistl'l' une chute de 51 % pour le
concours d'admission au stage
judiciaire, et line cbute dl' 50 %
ponr l'examen d'aptitude pro-
fessionnelle,

5Pourquoi Id avouts
tournent-ils le dos il la ma-

gistrature? Le sondage qui
vient de sortir a d'abord con.~ta-
te que si la forte majorité des
avocats se dit « intires.~ée par la
Illtlgistmture" (64- % chez les
trancophones et 66 % chez les
Flamands), c'est principalement
le fait de siéger comme juge qui
est susceptible de les attirer
(153 aVOl:ats francuphones ne
sont intéressés que par le siège.
contre 2'l qui n'ont d'intérêt
que pour le ministère public),
Les motivations invoquées pour
rejoindre la magistrature sont
d'abord rattractivité intellec-
tuelle de la tonction, ensuite le
rille social de celle-ci, Le " pres-
tige de la .fonction» et la " va-
riété d~s ,!Oèctlllioll,~ pos8ible,~"
sont les atouts qui retiennent le
moins les faveurs des sondés,
qui Ile sot~t qu'~n •• dizaine de
pourcents a les eVDquer.

6 l'oIU'quoi les avocats ne se
présentent-ils pas comme

magistrats? La réponse la plus
utilisrc par les sondés est lo-
gique: parce qu'ils souhaitent
rester au barreau, Tant en
Flandre qu'cn Wallonie. Les
delLx autres raisons les plus
souvent citécs sont dil'L'Ctement
liéL'SalL'\:diffieultL'S rencontrrcs
par la Justiœ: il s'agit du
«lIlanque dilltmctivitr de l'en-
t'ir(mnemellt et de" ,'ondiNolI,'
de tl'llt'ail », et de «/'incidence
des l'{t'lrm,,. ail sein de l'organi-
811tùm judiciaire ", notamment
en cc qui l'Oneerne la mobilité
rcnforcée. qui impose parfois de
lourds trajets alLXmagistrats, _

LAURENCE WAUTERS
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